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Les droits de l'homme, référence éthique dans une économie 
mondialisée

Proposition de résolution
plusieurs membres de l'Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Réunis à l'occasion de la conférence parlementaire sur l’Organisation mondiale du commerce (OMC) les 21 et 
22 mars 2011, les parlementaires ont souligné que le multilatéralisme demeurait le meilleur moyen de 
discipliner la mondialisation et de gérer l'interdépendance, notamment grâce à des accords commerciaux 
multilatéraux respectueux d'un certain nombre de principes et équitables. Ils ont fait part de l'inquiétude que 
leur inspirent l'asymétrie et le déséquilibre du système mondial des échanges, qui sont surtout extrêmement 
préjudiciables aux pays en voie de développement et aux pays les moins développés. Le rétablissement de 
l'équilibre est essentiel pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement et pour favoriser la 
reprise de l'économie mondiale.

L'existence d'un système plus équitable des échanges économiques mondiaux non seulement présenterait de 
multiples avantages pour tous les pays, mais assurerait également la protection des droits de l'homme et des 
moyens de subsistance durables. L’Europe, qui est une référence dans le monde pour la défense des droits 
de l'homme et des valeurs essentielles, devrait s'employer plus activement à faire en sorte que les idées qui 
lui sont chères bénéficient d'un plus large soutien. Cette démarche serait d'autant plus pertinente au vu de la 
modification de l'équilibre des pouvoirs et de l'évolution des règles qui régissent la scène mondiale.

L’Assemblée parlementaire devrait par conséquent, en prolongeant et en amplifiant le débat qu'elle avait 
consacré aux droits de l'homme et aux entreprises, examiner comment influer sur la réflexion mondiale en la 
matière et promouvoir les droits de l'homme, y compris les droits du travail, en faisant d’eux une référence 
éthique dans l'économie mondiale.
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Signé1:

ELZINGA Tuur, Pays-Bas, GUE
ARIB Khadija, Pays-Bas, SOC
AXELSSON Lennart, Suède, SOC
BRAUN Márton, Hongrie, PPE/DC
DÍAZ TEJERA Arcadio, Espagne, SOC
FALZON Joseph, Malte, PPE/DC
FRAHM Pernille, Danemark, GUE
FRANKEN Hans, Pays-Bas, PPE/DC
FRITZ Erich Georg, Allemagne, PPE/DC
GIARETTA Paolo, Italie, ADLE
GROSS Andreas, Suisse, SOC
HOOD Jim, Royaume-Uni, SOC
KARAMANLI Marietta, France, SOC
KOX Tiny, Pays-Bas, GUE
MAELEN Dirk, Van der, Belgique, SOC
MIGNON Jean-Claude, France, PPE/DC
NAGHDALYAN Hermine, Arménie, ADLE
NEGELE Gebhard, Liechtenstein, PPE/DC
OMTZIGT Pieter, Pays-Bas, PPE/DC
OSBORNE Sandra, Royaume-Uni, SOC
PAPADIMOULIS Dimitrios, Grèce, GUE
PEJČINOVIĆ-BURIĆ Marija, Croatie, PPE/DC
SASI Kimmo, Finlande, PPE/DC
STROE Ionuț-Marian, Roumanie, ADLE
VĖSAITĖ Birutė, Lituanie, SOC
VOLONTÈ Luca, Italie, PPE/DC
VRETTOS Konstantinos, Grèce, SOC
VRIES Klaas, de, Pays-Bas, SOC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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